
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 11 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 11 :

Dans le point 1, après les mots "la politique commerciale commune", insérer les mots
"à l'exception des accords internationaux visés à l'article 12, paragraphe 4, dernier
alinéa"

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Il est indispensable de maintenir la compétence partagée entre l'Union et les États
membres dans les accords visés par l'article 133, paragraphe 6, deuxième alinéa du
TCE.


